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INFORMATION AU PUBLIC 
 

 

La loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production 

d’énergies renouvelables, dite loi APER, vise à accélérer et simplifier les projets 

d’implantation de producteurs d’énergie et à répondre à l’enjeu de l’acceptabilité 

locale.  

Son article 15 demande aux communes de définir des zones d’accélération où 

elles souhaitent prioritairement voir des projets d’énergies renouvelables 

s’implanter (zones d’accélération pour l’implantation d’installations terrestres de 

production d’énergies renouvelables, ainsi que de leurs ouvrages connexes, 

ZAEnR). 

La définition des ZAEnR permet à la commune d’identifier les secteurs où elle 

souhaite prioritairement voir des projets s’implanter et de renforcer l’acceptabilité 

des EnR sur le territoire communal. Pour les porteurs de projet, cela donne un 

signal clair les incitant à implanter leurs projets en ZAEnR, dans la mesure où un 

projet situé en ZAEnR a fait l’objet d’une première concertation et qu’il pourra 

également bénéficier d’avantages financiers.  

Ces ZAEnR peuvent concerner toutes les énergies renouvelables (EnR). Elles sont 

définies, pour chaque catégorie de sources et de types d’installation de production 

d’EnR, en tenant compte de la nécessaire diversification des EnR, des potentiels 

du territoire concerné et de la puissance d’EnR déjà installée (L141-5-3 du code 

de l’énergie). Ces zones d’accélération ne sont pas des zones exclusives. Des 

projets pourront être autorisés en dehors. À contrario, elles ne figent pas des 

secteurs en attendant d’éventuels porteurs de projets. 

 



Est précisé : 

- Pour un projet, le fait d’être situé en zone d’accélération ne garantit pas son 

autorisation, celui-ci devant, dans tous les cas, respecter les dispositions 

réglementaires applicables et en tout état de cause l’instruction des projets reste 

faite au cas par cas ; 

- L’enjeu est que ces zones soient suffisamment grandes pour atteindre les 

objectifs énergétiques fixés aux différents niveaux (national, régional, local…) ; 

Ainsi la commune de Corme-Royal propose de couvrir tout le territoire pour 

les filières suivantes : 

 Agrovoltaïque, 

 Photovoltaïque au sol, 

 Photovoltaïque sur parking et sur toit, 

 Réseau de chaleur renouvelable. 

Sont exclus sur le territoire : 

 Biométhane, 

 Eolien. 


